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INTRO
2019, une année où l’Agence nationale du Développement Professionnel Continu a poursuivi et intensifié la mise en œuvre des 

priorités d’actions définies au moment de sa création : mise sous assurance qualité de l’offre de DPC ; équilibre du modèle 
économique au service de la dynamique d’engagement des professionnels dans le DPC. 

Pari tenu ! 

• 2019, c’est d’abord la mise sous assurance qualité renforcée de l’offre : toutes les actions contrôlées par les services avant 
publication, augmentation de l’offre évaluée par les Commissions Scientifiques Indépendantes (CSI) mais aussi le démarrage en 
fin d’année des procédures de désenregistrement des organismes ne répondant plus aux critères qualité attendus ; 

• 2019 marque aussi trois ans consécutifs de gestion sans fermeture d’enveloppe budgétaire avant la fin de l’année civile, grâce à 

un travail collaboratif avec les sections professionnelles, permettant ainsi aux professionnels de santé qui souhaitent se former de 
pouvoir le faire au moment le plus opportun pour eux ; 

• 2019 c’est enfin l’année des records d’inscription à des actions de DPC. En effet les inscriptions des professionnels de santé 
libéraux éligibles au financement par l’Agence n’ont jamais été aussi nombreuses, possible engouement dû à la fin du 1er

exercice triennal mais les premiers jours de 2020 semblent déjà confirmer la tendance. 

06/04/2021Chiffres DPC 2019 au 31/12/2019 2



INTRO
Mais 2019 a aussi commencé à dessiner le DPC de demain : des orientations prioritaires resserrées autour des enjeux de 
transformation du système de santé, de nouvelles modalités d’intervention avec le lancement d’un premier appel à projet en soutien 
à l’exercice coordonné et une régulation accrue dès 2020 par la mise en place des appels d’offres autour de thématiques 

structurantes et à enjeux, une volonté affichée de valorisation des démarches à fort impact sur les pratiques des professionnels : le 
DPC doit soutenir la pertinence des soins et la coordination des exercices. 

Sur l’ensemble de ces sujets l’Agence doit travailler avec son environnement et accroitre sa collaboration avec ces nouveaux 
acteurs essentiels du dispositif, les conseils nationaux professionnels désormais créés réglementairement. 

« En 2020, nous continuerons d’avancer et de mettre en place de nouveaux chantiers : lancement de nouveaux appels à projets ou 
appels d’offres consacrés aux maladies neuro-dégénératives, à l’antibiorésistance, déploiement de notre partenariat avec la 
délégation interministérielle à l’autisme.. Impacts de l’intelligence artificielle sur les pratiques professionnelles, développement des 
collaborations interprofessionnelles,… les enjeux sont nombreux. À l’Agence d’innover et de créer les outils nécessaires pour 

accompagner la transformation du système de santé »

Michèle Lenoir-Salfati
Directrice générale 
Agence nationale du DPC
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Chiffres clés 2019

06/04/20214Chiffres DPC 2019 au 31/12/2019

2 420 organismes de DPC

13 045 actions de DPC

196,9 millions d’euros engagés pour le financement du DPC des

professionnels de santé libéraux et salariés en centre de santé

conventionné (96% du budget)

371 331 comptes personnels créés sur www.mondpc.fr

261 267 inscriptions à une action de DPC

178 301 professionnels de santé inscrits

http://www.mondpc.fr/


Chiffres clés 2019
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Le présent rapport présente des chiffres au 31/12/2019 relatifs à :

• L’offre de DPC déposée sur le site de l’Agence nationale du DPC pour toutes les
professions de santé, selon le code de la santé publique.

• L’engagement des professionnels de santé éligibles au financement de l’Agence, à
savoir les biologistes, les chirurgiens-dentistes, les infirmiers, les masseurs-
kinésithérapeutes, les médecins, les orthophonistes, les orthoptistes, les pédicures-
podologues, les pharmaciens et les sages-femmes exerçant en mode libéral ou en
centre de santé conventionné (435 400 personnes selon la DREES).
Les chiffres présentés ci-après ne reflètent pas :
o l’engagement global dans le DPC en France notamment dans le secteur salarié

(dont le secteur des établissements de santé et médico-sociaux) ;
o le budget global consolidé consacré au DPC par ses différents financeurs.

Comme l’année dernière, l’Agence se proposera des éléments de consolidation tous
secteurs via le rapport d’activité.



Offre de DPC
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Organismes de DPC*
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Catégorie professionnelle Nombre 
ODPC

Toutes professions confondues 2 420   

Biologiste 617

Chirurgien-dentiste 456

Médecin 1 423

Pharmacien 945

Sage-femme 757

Aide-soignant 1 628

Audioprothésiste 352

Auxiliaire de puériculture 1 038

Diététicien 1 077

Epithésiste 306

Ergothérapeute 1 143

Infirmier 1 874

Manipulateur d'électroradiologie médicale (ERM) 713

Catégorie professionnelle Nombre 
ODPC

Masseurs-Kinésithérapeute 1 317

Oculariste 217

Opticien-lunetier 356

Orthésiste 356

Orthopédiste-orthésiste 378

Orthophoniste 993

Orthoprothésiste 381

Orthoptiste 553

Pédicure-podologue 616

Podo-orthésiste 435

Préparateur en pharmacie 983

Prothésiste 367

Psychomotricien 1 027

Technicien de laboratoire médical 632

A Noter :

Le nombre total (toutes

professions confondues)

n'est pas égal à la somme

des effectifs par catégorie

professionnelle car un

ODPC peut viser une ou

plusieurs catégories

professionnelles.

*Organismes de DPC enregistrés auprès de l’Agence habilités à proposer des actions de DPC.



Organismes de DPC
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33,4%

24,9%

11,9%

8,6%

3,6%

1,8%

1,5%

0,7%

0,5%

0,2%

0,1%

12,9%

Association loi 1901

Société commerciale

Etablissement public de santé

Travailleur indépendant

Etablissement de santé privé

Etablissement de santé privé d'intérêt collectif

Etablissement public, notamment établissement public à
caractère scientifique culturel et professionnel
Société civile

Groupement d'intérêt économique

Etablissement médico-social public

Organisme de droit étranger

Autre (catégorie qui est composée à 55% de sociétés 
commerciales incorrectement identifiées)



Organismes de DPC
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Principaux motifs de refus d’enregistrement :
1. Les thématiques citées par le candidat en référence n’entrent pas dans le périmètre du DPC ou dans le champ de

compétences de la profession de santé visée ;
2. Les références des membres du conseil scientifique ou des concepteurs des actions sont en inadéquation avec les

professionnels de santé visés.

Bon à savoir : 40% des ODPC enregistrés n’ont pas publié d’action de DPC au cours de l’exercice 2019.

En cours d'enregistrement

Enregistré

Rejeté

53

2 420

633

 Clés de lecture :
Parmi les 3 106 ODPC ayant soumis une demande d'enregistrement à l'Agence depuis septembre 
2016, 2 420 (soit 77,9%) ont été enregistrés, 633 (soit 20,4%) ont été rejetés et 53 (soit 1,7%) étaient 
en cours d'enregistrement au 31/12/2019.



Actions de DPC
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Catégorie professionnelle
% d'actions

publiées

Toutes professions confondues 13 045

Biologiste 3,1%

Chirurgien-dentiste 2,9%

Médecin 46,4%

Pharmacien 11,0%

Sage-femme 7,8%

Aide-soignant 21,9%

Audioprothésiste 0,4%

Auxiliaire de puériculture 5,6%

Diététicien 5,3%

Epithésiste 0,2%

Ergothérapeute 9,0%

Infirmier 37,6%

Manipulateur d'électroradiologie médicale 2,8%

Catégorie professionnelle
% d'actions

publiées

Masseur-kinésithérapeute 18,2%

Oculariste 0,1%

Opticien-lunetier 1,7%

Orthésiste 0,4%

Orthopédiste-orthésiste 0,5%

Orthophoniste 8,5%

Orthoprothésiste 0,5%

Orthoptiste 2,6%

Pédicure-podologue 4,3%

Podo-orthésiste 0,7%

Préparateur en pharmacie 5,5%

Prothésiste 0,4%

Psychomotricien 8,2%

Technicien de laboratoire médical 2,2%

A Noter :

La somme des

pourcentages de chaque

catégorie professionnelle

est supérieure à 100% car

une action peut viser une

ou plusieurs catégories

professionnelles.



Actions de DPC (répartition des actions publiées)
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Catégorie professionnelle Evaluation des pratiques 
professionnelles

Formation 
continue

Gestion des risques Programme intégré

Toutes professions confondues 2,9% 91,0% 0,3% 5,8%
Biologiste 9,4% 84,6% 2,0% 4,0%
Chirurgien-dentiste 2,6% 93,4% 0,8% 3,2%
Médecin 5,2% 83,8% 0,7% 10,3%
Pharmacien 4,4% 87,5% 1,3% 6,7%
Sage-femme 1,3% 91,7% 1,3% 5,8%
Aide-soignant 1,9% 96,5% 0,8% 0,8%
Audioprothésiste 100,0%
Auxiliaire de puériculture 2,2% 94,9% 1,5% 1,4%
Diététicien 3,2% 93,6% 1,0% 2,2%
Epithésiste 100,0%
Ergothérapeute 2,3% 95,7% 0,8% 1,2%
Infirmier 2,2% 95,2% 0,6% 2,0%
Manipulateur d'électroradiologie 
médicale

1,1% 94,0% 3,0% 1,9%

Masseurs-Kinésithérapeutes 1,6% 96,2% 0,4% 1,8%
Oculariste 100,0%
Opticien-lunetier 3,5% 94,7% 1,8%
Orthésiste 98,1% 1,9%
Orthopédiste-orthésiste 98,5% 1,5%
Orthophoniste 3,8% 94,7% 0,7% 0,8%
Orthoprothésiste 100,0%
Orthoptiste 0,9% 97,7% 0,6% 0,9%
Pédicure-podologue 0,4% 97,9% 0,4% 1,4%
Podo-orthésiste 97,7% 2,3%
Préparateur en pharmacie 1,4% 88,2% 2,1% 8,3%
Prothésiste 98,0% 2,0%
Psychomotricien 3,1% 95,1% 0,7% 1,1%
Technicien de laboratoire médical 95,8% 2,1% 2,1%

A Noter : L’EPP et la gestion des risques sont des types d’action encore peu exploités par les organismes de DPC, alors que ce sont des
éléments pédagogiques fondamentaux pour permettre aux professionnels de santé de valider leur parcours triennal (Art. L. 4021-1
CSP). Avec le déploiement de nouveaux masques de dépôt pour le DPC 2019, l’Agence a renforcé ses contrôles sur les méthodes. Ainsi,
de nombreuses actions précédemment déposées en EPP, GDR ou programmes intégrés n’en étaient pas et ont été publiées en tant
qu’actions de formation continue.



Actions de DPC (répartition des actions publiées)
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Catégorie professionnelle Visant une seule 
profession

Visant plusieurs 
professions

Toutes professions confondues 61,4% 38,6%
Biologiste 16,6% 83,4%
Chirurgien-dentiste 35,9% 64,1%
Médecin 58,1% 41,9%
Pharmacien 24,6% 75,4%
Sage-femme 9,2% 90,8%
Aide-soignant 11,7% 88,3%
Audioprothésiste 5,9% 94,1%
Auxiliaire de puériculture 2,5% 97,5%
Diététicien 2,2% 97,8%
Epithésiste 100,0%
Ergothérapeute 8,8% 91,2%
Infirmier 27,3% 72,7%
Manipulateur d'électroradiologie médicale 15,7% 84,3%
Masseurs-Kinésithérapeutes 43,4% 56,6%
Oculariste 100,0%
Opticien-lunetier 88,5% 11,5%
Orthésiste 100,0%
Orthopédiste-orthésiste 100,0%
Orthophoniste 42,7% 57,3%
Orthoprothésiste 100,0%
Orthoptiste 18,3% 81,7%
Pédicure-podologue 23,0% 77,0%
Podo-orthésiste 100,0%
Préparateur en pharmacie 1,4% 98,6%
Prothésiste 8,2% 91,8%
Psychomotricien 2,9% 97,1%
Technicien de laboratoire médical 10,9% 89,1%

Top 10 des combinaisons de 
professions rencontrées

Nombre 
d’actions

% 
d’actions

Total des actions pluri-professionnelles 5 031 100,0%

Aide-soignant + Infirmier 993 19,7%

Infirmier + Médecin 296 5,9%

Pharmacien + Préparateur en pharmacie 292 5,8%

Médecin + Sage-Femme 195 3,9%

Aide-soignant + Infirmier + Médecin 149 3,0%

Biologiste + Technicien de lab. médical 112 2,2%

Masseur-kinésithérapeute + Médecin 99 2,0%

Médecin + Pharmacien 66 1,3%

Aide-soignant + Aux. puériculture + Infirmier 65 1,3%

Infirmier + Médecin + Pharmacien 63 1,3%



Actions de DPC (répartition des actions publiées)
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Catégorie professionnelle Présentiel Non-présentiel Mixte

Toutes professions confondues 75,8% 9,6% 14,6%
Biologiste 80,9% 10,4% 8,7%
Chirurgien-dentiste 79,4% 11,1% 9,5%
Médecin 63,5% 10,7% 25,9%
Pharmacien 72,3% 13,2% 14,5%
Sage-femme 80,4% 4,0% 15,6%
Aide-soignant 95,7% 1,3% 3,0%
Audioprothésiste 86,3% 13,7%
Auxiliaire de puériculture 91,7% 2,9% 5,5%
Diététicien 90,3% 2,0% 7,7%
Epithésiste 84,4% 15,6%
Ergothérapeute 93,0% 1,2% 5,8%
Infirmier 87,7% 6,3% 6,1%
Manipulateur d'électroradiologie médicale 86,8% 7,7% 5,5%
Masseurs-Kinésithérapeutes 87,5% 3,9% 8,7%
Oculariste 83,3% 16,7%
Opticien-lunetier 76,7% 8,4% 15,0%
Orthésiste 86,8% 13,2%
Orthopédiste-orthésiste 89,4% 10,6%
Orthophoniste 92,2% 2,0% 5,8%
Orthoprothésiste 89,4% 10,6%
Orthoptiste 88,4% 1,2% 10,5%
Pédicure-podologue 81,3% 4,5% 14,3%
Podo-orthésiste 79,3% 1,1% 19,5%
Préparateur en pharmacie 76,1% 13,2% 10,7%
Prothésiste 85,7% 14,3%
Psychomotricien 94,2% 1,0% 4,8%
Technicien de laboratoire médical 85,3% 9,1% 5,6%



Actions de DPC (répartition des actions publiées)
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Catégorie professionnelle Exclusivement salariés Exclusivement libéral
Tous modes d’exercice 

confondu
Toutes professions confondues 25,0% 5,7% 69,3%
Biologiste 23,1% 2,0% 74,9%
Chirurgien-dentiste 12,7% 3,7% 83,6%
Médecin 15,4% 4,7% 79,9%
Pharmacien 19,6% 6,3% 74,0%
Sage-femme 22,8% 2,1% 75,2%
Aide-soignant 64,1% 0,1% 35,9%
Audioprothésiste 9,8% 2,0% 88,2%
Auxiliaire de puériculture 43,4% 0,3% 56,3%
Diététicien 38,5% 1,4% 60,1%
Epithésiste 3,1% 96,9%
Ergothérapeute 38,0% 0,8% 61,2%
Infirmier 46,4% 4,3% 49,3%
Manipulateur d'électroradiologie médicale 47,5% 52,5%
Masseurs-Kinésithérapeutes 17,1% 6,4% 76,5%
Oculariste 100,0%
Opticien-lunetier 42,7% 2,2% 55,1%
Orthésiste 18,9% 81,1%
Orthopédiste-orthésiste 12,1% 3,0% 84,8%
Orthophoniste 16,4% 6,3% 77,3%
Orthoprothésiste 12,1% 1,5% 86,4%
Orthoptiste 21,5% 2,0% 76,5%
Pédicure-podologue 14,3% 8,4% 77,4%
Podo-orthésiste 5,7% 2,3% 92,0%
Préparateur en pharmacie 24,8% 2,5% 72,7%
Prothésiste 8,2% 91,8%
Psychomotricien 40,9% 0,8% 58,2%
Technicien de laboratoire médical 32,3% 67,7%



Contrôle qualité
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Contrôle de conformité (1er niveau)

• Effectué par les services de l’Agence
• Contrôle de conformité de l’action : aux orientations prioritaires pour les publics visés, au périmètre de compétence réglementaire

des différentes professions incluses, aux méthodes de DPC élaborées par la HAS
• Refus d’actions relevant des pratiques non conventionnelles à visée thérapeutique
• Si le contrôle est positif, l’action est publiée sur les sites de l’Agence et visible des professionnels de santé

14 576 actions soumises au contrôle
administratif

11% 89%

Rejetées Publiées



Contrôle qualité
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Evaluation scientifique et pédagogique
(2ème niveau)

• Effectuée par les Commissions
Scientifiques Indépendantes (CSI)

• Si une évaluation est défavorable,
l’action est retirée des sites de l’Agence

2 527 évaluations notifiées au 31
décembre 019, dont 68% avec avis
favorable

56%

64%

66%

70%

73%

75%

76%

44%

36%

34%

30%

27%

26%

24%

CSI des sages-femmes

CSI interprofessionnelle

CSI des professions paramédicales

CSI des biologistes médicaux

CSI des pharmaciens

CSI des médecins

CSI des chirurgiens-dentistes

Favorables Défavorables



Engagement des professionnels 
de santé* dans le dispositif

*éligibles au financement de l’Agence nationale du DPC



Nombre de professionnels de santé inscrits
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Nombre inscrits 
en 2019

% nouveaux PS 
engagés en 2019 

depuis 2017

Toutes professions 178 301 33%

Biologiste 2 541 14%

Chirurgien-dentiste 7 461 60%

Médecin 53 123 25%

Pharmacien 17 011 31%

Sage-femme 2 706 33%

Infirmier 54 864 33%

Masseur-Kinésithérapeute 26 662 41%

Orthophoniste 8 983 33%

Orthoptiste 852 34%

Pédicure-podologue 4 098 36%

Clé de lecture : 
Parmi les 178 301 
professionnels de 
santé inscrits en 
2019, 33% 
n’avaient pas 
effectué 
d’inscriptions en 
2017 ou 2018 (soit           
58 061).



Nombre de professionnels de santé inscrits 
sur la période triennale 2017-2019
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Nombre inscrits 
2017-2019*

% PS par rapport à 
la population 

éligible

Toutes professions 263 549 61%

Biologiste 3 610 78%

Chirurgien-dentiste 12 004 32%

Médecin 75 499 59%

Pharmacien 24 325 88%

Sage-femme 4 773 72%

Infirmier 81 170 66%

Masseur-Kinésithérapeute 40 618 57%

Orthophoniste 13 393 65%

Orthoptiste 1 435 49%

Pédicure-podologue 6 722 49%

Clé de lecture : 
Parmi les 263 549 
professionnels de 
santé inscrits sur la 
période 2017-2019, 
3 610 sont des 
biologistes (soit 78% 
de la population 
éligible).

*Effectifs constatés au 31/12/2019 pour les 3 exercices de DPC.



Nombre inscriptions 2019
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Nombre 
inscriptions

EPP
Formation 
continue

Gestion
des

Risques

Programme
intégré

Présentiel
Non-

Présentiel
Mixte

Toutes professions 261 267 1,5% 88,9% 0,004% 9,6% 38,3% 40,7% 21,0%

Biologiste 3 123 99,8% 0,2% 30,8% 66,5% 2,7%

Chirurgien-dentiste 10 679 94,3% 0,04% 5,7% 50,2% 47,9% 1,9%

Médecin 101 421 2,3% 79,0% 18,7% 25,7% 34,4% 39,9%

Pharmacien 22 505 0,8% 82,9% 16,3% 47,3% 30,5% 22,2%

Sage-femme 3 058 92,7% 0,13% 7,2% 74,2% 5,6% 20,2%

Infirmier 72 953 1,0% 97,5% 1,5% 35,1% 57,8% 7,1%

Masseur- Kiné. 31 778 97,9% 2,1% 54,9% 37,8% 7,3%

Orthophoniste 9 412 6,6% 93,3% 87,1% 11,1% 1,8%

Orthoptiste 861 100,0% 79,4% 0,6% 20,0%

Pédicure-podologue 5 477 99,7% 0,3% 52,2% 33,3% 14,5%



Comparaison 2018
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3 305

6 829

88 207

20 147

2 922

52 590

23 157

7 545

768

4 964

3 123

10 679

101 421

22 505

3 058

72 953

31 778

9 412

861

5 477

Biologiste

Chirurgien-dentiste

Médecin

Pharmacien

Sages-femme

Infirmier

Masseur-kinésithérapeute

Orthophoniste

Orthoptiste

Pédicure-podologue

2019 2018

Nombre inscriptions toutes professions confondues
• 210 434 au 31/12/2018
• 261 267 au 31/12/2019 (soit 24,1% d’augmentation)


